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Infolive Protection raisonnée 
Bulletin n°10a, le 30 septembre 2008 

 
BBBuuu lll lll eee ttt iii nnn    rrr ééé ddd iii ggg ééé    eee nnn    ccc ooo nnn ccc eee rrr ttt aaa ttt iii ooo nnn    aaa vvv eee ccc    lll eee    SSSRRRPPPVVV   PPPAAACCCAAA   

 

RHONE-ALPES 
 

   MMMooouuuccc hhheee   dddeee   lll ’’’ ooo lll iii vvv eee   
Rappel : Nous vous rappelons que la décision de lutte est à adapter en fonction de vos observations, vos 
techniques culturales (irrigation…) et de la situation environnementale de votre verger (cours d’eau, 
oliviers abandonnés…). 
RESPECTEZ LES CONSIGNES D'UTILISATION DES PRODUITS (voir en particulier le tableau ci-
dessous). 

 
ZONE DE PRODUCTION ENTRE 150 ET 300 METRES D’ALTITUDE  
Le nouveau vol démarre. 
 
Lutte raisonnée 
La lutte préventive est à réaliser dès à présent ou 15 jours après le précédent traitement préventif, avec 
des produits à base de lambda-cyhalothrine, de deltaméthrine ou de spinosad, dans le respect des 
consignes de sécurité. 
Si le taux de piqûres de ponte est supérieur à 10% pour les olives à huile ou 2% pour les olives de table, 
il est préférable d’utiliser la lutte curative (produit à base de diméthoate) trois semaines après le dernier 
traitement curatif ou 10 jours après le dernier traitement préventif. 
 
Lutte biologique 
Un renouvellement de l’application avec Syneis-appât peut avoir lieu 15 jours après le précédent 
traitement, ou après une pluie supérieure à 5 millimètres. 
 

 
ZONE DE PRODUCTION AU-DESSUS DE 300 METRES D’ALTITUDE  

 
Le piégeage des adultes commence à diminuer. 
 
Lutte raisonnée   
Pour la production d'olives de table, un traitement préventif peut être réalisé 15 jours après le précédent 
traitement préventif, avec des produits à base de lambda-cyhalothrine, de deltaméthrine ou de spinosad. 
Toujours pour les olives de table, si le taux de piqûres de ponte est supérieur à 2% d'olives, il est 
préférable d’utiliser la lutte curative (produit à base de diméthoate) trois semaines après le dernier 
traitement curatif ou 10 jours après le dernier traitement préventif.  
 
Pour les olives à huile, le traitement préventif n'est plus nécessaire. Si le taux de piqûres de ponte est 
supérieur à 10%, il est préférable d’utiliser la lutte curative (produit à base de diméthoate) trois semaines 
après le dernier traitement curatif ou 10 jours après le dernier traitement préventif. 
 
Lutte biologique   
Pour les olives à huile aucun traitement n'est nécessaire. 
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Rappel des stratégies et liste des produits autorisés : se reporter aux pages 16 à 25 du Dossier technique 
OLIVIER 2008. 
 

ATTENTION AU DÉLAI AVANT RÉCOLTE DES PRODUITS 

Matière active Recommandations Délai d’emploi avant récolte 

Spinosad 
Pas plus de 4 traitements dans la saison 

7 jours 

Deltaméthrine 
Pas plus de 3 traitements dans la saison 

15 jours 

Lambda-cyhalothrine Pas plus de 2 traitements dans la saison 7 à 60 jours selon les spécialités 

Diazinon Pas plus d’1 traitement dans la saison 21 jours 

Diméthoate Respect des bonnes pratiques agricoles 21 jours 

 
 

   ŒŒŒiii lll    dddeee   pppaaaooonnn   
Rappel : sur les variétés sensibles, le traitement préventif est à renouveler à l’approche d’un épisode 
pluvieux, et également dans les conditions suivantes : 
- si vous observez plus de 15% de feuilles malades. 
- si la dernière application préventive date de plus d’1 mois. 
- si les précipitations de la semaine dernière ont dépassé 25 à 40 mm selon les spécialités. 
(Stratégies et liste des spécialités utilisables : se reporter aux pages 36 à 40 du dossier technique 
OLIVIER 2008). 

 


